
Une preuve obtenue sans information préalable est-elle
recevable ?

Réponse courte

En droit luxembourgeois, une preuve obtenue sans information préalable du salarié est en principe irrecevable ou

à tout le moins fragilisée. L'article L.261-1 du Code du travail et le RGPD imposent à l'employeur d'informer les

salariés de tout traitement de données les concernant, y compris les dispositifs de surveillance. Le tribunal du travail

apprécie la recevabilité au cas par cas en mettant en balance le droit à la preuve de l'employeur et le droit au

respect de la vie privée du salarié. Une preuve obtenue en violation des règles de protection des données peut être

écartée, rendant la sanction sans fondement.

Définition

La preuve obtenue sans information préalable est un élément de preuve collecté par un dispositif

(vidéosurveillance, géolocalisation, contrôle informatique) dont l'existence ou la finalité n'a pas été communiquée

au salarié avant la collecte des données. Son utilisation en matière disciplinaire pose la question de la licéité de la

preuve au regard de la protection des données.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il informer les salariés des dispositifs de surveillance ?

L'information doit être écrite et documentée pour chaque salarié, précisant la nature du dispositif, sa finalité et la possibilité d'utilisation en
matière disciplinaire. Elle constitue la meilleure garantie de recevabilité des preuves collectées.

Le tribunal du travail peut-il accepter une preuve illicite ?

Exceptionnellement, le juge peut admettre une preuve illicite si les faits sont particulièrement graves et que l'employeur n'avait pas d'autre
moyen de les prouver. La tendance jurisprudentielle reste cependant à l'écart des preuves obtenues en violation du RGPD.

Peut-on baser un licenciement uniquement sur une preuve douteuse au Luxembourg ?

Il est fortement déconseillé de fonder une sanction exclusivement sur une preuve dont la licéité est douteuse. L'employeur doit rechercher
des preuves complémentaires licites et prendre l'avis d'un juriste avant toute décision.

Une preuve obtenue en cachette est-elle valable contre le salarié au Luxembourg ?

En principe non, une preuve obtenue sans information préalable du salarié est irrecevable ou fragilisée. Le tribunal du travail apprécie au
cas par cas en mettant en balance le droit à la preuve de l'employeur et le droit à la vie privée du salarié.

Conditions d’exercice

Le juge luxembourgeois opère un arbitrage délicat entre droit à la preuve et respect de la vie privée, avec une

tendance à écarter les preuves clandestines.
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Condition Détail

Information préalable Obligation d'informer le salarié de tout traitement de données (RGPD, art. L.261-1)

Balance des intérêts Le juge met en balance le droit à la preuve et le droit à la vie privée

Gravité des faits Plus les faits sont graves, plus le juge peut être enclin à admettre la preuve

Absence d'alternative L'employeur n'avait pas d'autre moyen de prouver les faits

Bonne foi L'employeur n'a pas délibérément mis en place un dispositif clandestin

Modalités pratiques

Mieux vaut corroborer une preuve douteuse par d'autres éléments licites plutôt que de tout faire reposer sur un

dispositif contestable.

Étape Détail

Évaluation Déterminer si l'information préalable a été correctement délivrée

Analyse de licéité Vérifier la conformité du dispositif au RGPD et à la loi

Recherche d'alternatives Identifier d'autres preuves licites pour étayer les faits

Consultation juridique Prendre l'avis d'un juriste sur la recevabilité avant toute sanction

Décision Fonder la sanction sur des preuves licites autant que possible

Pratiques et recommandations

Informer systématiquement les salariés de tous les dispositifs de surveillance et de traitement de données en place

dans l'entreprise.

Documenter la preuve de l'information préalable pour chaque salarié. Ne pas fonder une sanction exclusivement

sur une preuve dont la licéité est douteuse.

Rechercher des preuves complémentaires licites respectant la proportionnalité pour corroborer les faits.

Consulter un avocat spécialisé avant d'utiliser une preuve potentiellement obtenue sans information préalable.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données des salariés

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données à caractère personnel

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif et contestation

La tendance jurisprudentielle au Luxembourg est à l'écart des preuves obtenues en violation du RGPD, bien que le juge conserve un

pouvoir d'appréciation souverain. L'information préalable constitue la meilleure garantie de recevabilité des preuves issues de

dispositifs de surveillance.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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